
Conseil des Etats de la mer Baltique

ALLEMAGNE

ALGÉRIE

MAROC

ITALIE

FRANCE

ITALIE

POLOGNEROYAUME-UNI

RUSSIE

SUISSE

BELGIQUE

IRLANDE

ESPAGNE
PORTUGAL

TUNISIE

GRÈCE

RÉP. TCHÈQUE

AUTRICHE

SLOVÉNIE

SLOVAQUIE

HONGRIE
ROUMANIE

BULGARIE

CROATIE

PAYS - BAS

LUXEMBOURG

UKRAINE

BIÉLORUSSIE

LITUANIE
RUS.

DANEMARK

SAHARA 
OCCIDENTALE

CHYPRE
MALTE

1.
2.
3.
4. 
5. 
6. 

MER NOIRE

Norvège

Suède

Finlande

ESTONIE

LETTONIE

ÉGYPTE

TURQUIE

LIBYE

MALI NIGER TCHAD
MAURITANIE

SOUDAN

1.

2.

3. 4. 

5. 6. 

Plus de 50 %
Entre 40 et 50 %
Entre 30 et 40 %
Entre 20 et 30
Entre 10 et 20 %

Langue maternelle

Frontière de 
l’Union Européenne

Francophonie

Plus de 60 % 

Entre 25% et 60%  

Germanophonie
Langue maternelleFrançaises

Entre 15 et 25 %

Anciennes possessions 
françaises

Ancien rideau de fer

Allemandes

Liens historiques

Dynamiques

C A S S I N I

III. Les dynamiques de développement françaises et allemandes
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Sources : Organisation internationale de la Francophonie, Eurobaromètre (2012 / 386), UE, CIA world Factbook (2012). 

La France dispose d’un statut particulier en Afrique du nord. L’histoire coloniale française l’a 
en e�et liée au Maghreb durant des décennies. Ceci explique qu’aujourd’hui encore, une 
partie non négligeable de ces populations parlent le français. 
En outre, la France est aujourd’hui le premier fournisseur de l’Algérie et de la Tunisie (le 
second pour le Maroc), et le premier client de la Tunisie et du Maroc (le quatrième pour 
l’Algérie). 

Pour toutes ces raisons, et d’autres encore (voir carte II), la Maghreb constitue donc la 
sphère d’in�uence de la France. C’est précisément pour cela que les grands projets d’intégra-
tion des pays du pourtour méditerranéen, et notamment l’UpM, ont été portés par la France 
(voir carte I). Mais le cadre européen est-il le plus adapté pour les ambitions françaises ? 

Le cas de l’Allemagne en Europe de l’est

Pour des raisons historiques et culturelles, les pays d’Europe centrale et orientale consti-
tuent la sphère d’in�uence de l’Allemagne. Leur présence sur le continent européen a justi-
�é leur intégration au sein de l’UE, facilitant considérablement leurs relations avec l’Alle-
magne (libre-échange, libre-circulation, etc.).

L’Allemagne peut ainsi pro�ter de tous les mécanismes d’intégration qu’o�re l’UE pour 
renforcer sa dynamique de développement à l’est, laquelle a déjà été amorcée au début des 
années 1990 avec la création du Conseil des Etats de la Mer Baltique (voir cartouche).

Ce n’est pas le cas de la France, dont les perspectives se situent au sud de l’Europe, sur le 
continent africain, ce qui empêche de lier aussi e�cacement le Maghreb à la France, à l’ins-
tar de l’Allemagne et l’Europe de l’est. 


